


BOURSE AUX VÊTEMENTS ENFANTS 
ET MATERIEL DE PUÉRICULTURE 
TAILLE DE 0 À 14 ANS (OU XS) 

 

 

> Un droit d’inscription de 3€ par liste sera demandé lors de la pose des articles. 
 
> Vous pouvez mettre en vente des vêtements de toute saison de 0 à 14 ans ou 
XS, dans la limite de deux listes par personne. Une liste comprenant 15 pièces 
(une pièce peut être composée d’un seul vêtement ou d’un lot de 2 ou 3 articles 
identiques et de même taille que vous assemblerez).   
 
> Les chaussures, sous-vêtements et jouets ne sont pas acceptés.  
 
> Les articles devront être en EXCELLENT ÉTAT, LAVÉS, REPASSÉS (non troués et   
non tachés). Les organisateurs refuseront les vêtements qu’ils jugeront im-
propres à la vente et se donnent le droit de retirer ceux qui auraient échappé à la 
première vérification.  
 
> Le matériel de puériculture devra être en BON ÉTAT, PROPRE, LAVÉ et aux 
NORMES EN VIGUEUR : landau avec points d’attache pour ceinture de sécurité, 
siège auto portant la marque « E » ou ne numéro d’homologation et la ceinture 5 
points, parcs, lits, chaise haute, poussette, stérilisateur… 
 
> La responsabilité des organisateurs ne saurait être engagée en cas  
d’accidents survenus lors de l’utilisation d’un article acheté pendant la bourse 
ou de vol ou de dégradation de l’article, qui reste l’entière propriété 
du déposant. 
 

La restitution des invendus se fera sur présentation du bordereau d’inscription 
et impérativement le :  
 

VENDREDI 7 AVRIL 2023, DE 16H À 17H30 
Au complexe Marc Gouthéraut 

À chaque famille de s’organiser en fonction de ces horaires. 
 

 
Si personne ne se présente le jour prévu, les invendus ainsi que l’argent récolté 

seront donnés au Secours Populaire. 
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